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RAPPORT MORAL 2022 
 
Mesdames et Messieurs les adhérents, 
 
Comme nous l’avons initié l’année dernière, je souhaite désormais vous présenter chaque 
année un Rapport Moral de mon action et de celle des administrateurs que vous avez 
mandatés pour vous représenter. 
Ce rapport reprend les grandes lignes des rapports que vous avez l’habitude d’entendre et de 
voter, Rapport de Gestion, d’Activités et d’Orientations. 
L’Unapei Alpes Provence, notre association de personnes en situation d’handicap, de leurs 
parents et de leurs amis, à but non lucratif, vise à apporter à ses membres l’appui moral et 
matériel dont ils ont besoin et à développer entre eux un esprit d’entraide et de solidarité. 
Le Rapport Moral permet d’identifier les décisions que nous prenons en votre nom pour l’avenir 
de l’association, en suivant nos grandes priorités qui sont fondées sur notre éthique 
associative : 
ü Accueillir, accompagner, favoriser un parcours de vie adapté aux attentes des personnes 

en situation d’handicap, tout au long de leur vie ; 
ü Soutenir leurs proches, défendre leurs droits, changer le regard que la société porte sur 

eux ; 
ü Faire de nos établissements, des lieux agréables à vivre et renforcer les passerelles entre 

eux.  
Forts de ces objectifs, nous avons continué le travail engagé l’année passée, pour favoriser 
un parcours de vie adapté aux attentes des personnes et nous avons construit de nouveaux 
modes d’accompagnements dont certains verront le jour dès 2023, tout en continuant notre 
réflexion sur l’accès à l’école, l’accès à la culture, l’accès aux soins, l’accès au travail. 
Nous continuons aussi notre ouverture vers le libre choix, au travers des consultations menées 
par la chercheuse en philosophie auprès des personnes accompagnées et des professionnels. 
Ce bilan vous sera détaillé dans les différents rapports que vous voterez le 29 juin. 
Nos instances ont fonctionné, les groupes de travail se réunissent et nourrissent nos réflexions 
et nos décisions.(Conseils d’Administration, Bureaux, Commissions Associatives, Conseils de 
Territoire, CVS).  
Nous sommes bien accompagnés par 1350 professionnels et la Direction Générale, qui 
déclinent nos orientations en actions 
Eu égard aux trois années que nous venons de passer, la situation globale est difficile (budgets 
en réduction, couts en augmentation, places manquantes, difficulté de recrutement), mais tout 
cela n’entame pas notre volonté de réussir. 
Cependant, notre vie associative est déterminante et nous avons besoin de bénévoles qui sont 
la force d’un mouvement parental. Nous ne sommes plus que 617 adhérents en 2022, pour 
plus de 2 500 personnes accompagnées. 
Par votre approbation de ce Rapport Moral, vous exprimez votre soutien au Conseil 
d’Administration pour le travail réalisé  
J’adresse mes plus chaleureux remerciements aux Administrateurs, Chargés de Mission, 
Conseillers de Territoire ainsi qu’aux professionnels, aux Directeurs et à la Direction Générale. 
 

Odile Lieutaud 
Présidente 


